


Non bâti BâtiMixte

Chantier

Terrain mis à nu 
(bâti démoli)

Espace ouvert
(espace à usage public, 

espace naturel...) Infrastructure
désaffectée

Bâtiment
inoccupé

LES TYPES D’ESPACE : FONCIER LIBRE OU BÂTI
L’urbanisme transitoire est en lien avec les cycles de transformation des espaces (bâtis ou non). Les universités offrent en ce 
sens une grande variété de lieux, qui, dans un cycle de transformation des sites, créent des possibilités pour des occupations, 

à la fois en termes d’espace, de volume ou encore d’accessibilité. Par exemple, peuvent être mobilisés d’anciens locaux 
d’enseignement ou bâtiments administratifs, des locaux techniques devenus obsolètes ou inutilisés, des espaces sous-occupés 

(intérieurs ou extérieurs) ou encore un terrain, à l’occasion d’un chantier en attendant le début des travaux. 

On peut répertorier ces espaces en trois grands types :

Terrain vacant ou extérieur à usage public, 
grand espace vert, parvis, etc.

Avantages : 
• �Accueil du public (réglementation 

établissement recevant du public (ERP) 
moins contraignante concernant les espaces 
extérieurs)

Inconvénients : 
• �Besoin de viabiliser le site (raccordements 

aux réseaux : eau, électricité, téléphone…) 

• �Créer et installer des espaces temporaires 
(sanitaires, cuisines…)

RU, cafétéria, bâtiment avec cour ou patio 
intérieur ou espace extérieur, RDC inoccupé 
avec ouverture vers l’extérieur

Avantages : 
• �Possibilités d’activités diversifiées (extérieures 

et intérieures). Possibilité d’hybridation des 
usages et des espaces 

Inconvénients : 
• �Gestion du site et de la sécurité plus 

complexes dans le cas d’un site accueillant 
de nombreux flux et comprenant des 
typologies d’espaces divers qui renvoient 
à des réglementations différentes et un 
traitement particulier selon les thématiques 
(sécurité, investissement technique, etc.)

BU, RU, salles de cours, amphi, laboratoire,  
hall monumental, bureaux, locaux techniques, 
équipement culturel ou sportif, espaces de 
stockage…

Avantages : 
• �Installation facilitée et rapide des occupants 

temporaires si le bâti est en bon état. 
Possibilité d’hybridation des usages et des 
espaces, cohabitation des activités

Inconvénients : 
• �Le bâtiment devra être aux normes de 

l’usage temporaire (réglementation sécurité 
et incendie, accessibilité…). Travaux à prévoir 
par l’occupant

OCCUPATION TRANSITOIRE 
D’ESPACES NON-BÂTIS

OCCUPATION TRANSITOIRE 
D’UN ESPACE MIXTE

OCCUPATION TRANSITOIRE DE BÂTIS 
VACANTS OU SOUS-UTILISÉS

Place Marguerite-Perey à Palaiseau.  
Installation du futur pavillon

Utilisation de la cour intérieure - 
Hôtel Pasteur (Rennes)

Bâtiment technique transformé en atelier 
vélo à l’Université de Grenoble

© L’Institut Paris Région, 2020
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ANNEXE 2 - CADRE JURIDIQUE

CADRE JURIDIQUE ET RÉGLEMENTAIRE
Extrait de : « L’urbanisme transitoire » 
Les Carnets pratiques, n° 9, IAU îdF, p. 45 à 54 

Cette annexe reprend et développe les éléments de la partie 
« définir le cadre juridique et réglementaire » p. 37 à 38.

L’urbanisme transitoire, à la différence du squat,  
s’inscrit dans un cadre réglementaire29 et contractuel.
Différents corps de dispositions sont mobilisés, définis 
notamment dans :
P ��Le Code de l’urbanisme (usage des sols) ;
P ��Le Code général de la propriété des personnes  

publiques (domanialité publique ou privée) ;
P ��Le Code du commerce et le Code civil (baux et prêts 

à usage) ;
P ��Le Code de la construction et de l’habitation et le Code 

du travail (sécurité et accessibilité).

L’occupant et l’université doivent ainsi s’entendre sur 
l’ensemble des détails juridiques et contractuels pour 
répondre aux questions suivantes :
P ��Quel type de contrat définir pour encadrer l’occupa-

tion du site ou du bâtiment ?
- Régime de l’occupation du terrain ou des locaux.

P ��Quelles sont les règles d’urbanisme à respecter ?
- �déclarer des travaux à réaliser dans la perspective 

d’une occupation transitoire ;

- �déclarer un changement de destination dans le cas 
d’un changement d’usage des locaux.

P ��Respecter la réglementation sécurité et accessibilité, 
notamment pour les sites ouverts au public (effectuer 
des travaux de mise aux normes).

P ��Assurances.

Régime de l’occupation du terrain  
ou des locaux
Le propriétaire est une personne publique
Les biens appartenant aux personnes publiques (État, 
collectivités, leur groupement, établissement public) sont 
soumis au Code général de la propriété des personnes 
publiques (CG3P). Ces biens relèvent du domaine public 
ou du domaine privé.

Le site relève du domaine public
Le domaine public est naturel ou artificiel. Le bien  
relève du domaine public artificiel lorsqu’il est :
- �affecté à l’usage direct du public ;
- �ou affecté à un service public, sous réserve qu’il ait 

fait l’objet d’un aménagement indispensable à l’exé-
cution de ce service public.

Exemples : un parc municipal, la voirie publique,  
un hôpital, etc.

29. Diguet Cécile, L’urbanisme transitoire. Optimisation foncière ou fabrique urbaine partagée ?, IAU îdF, janvier 2018.

Régime de l’occupation
du terrain ou des locaux

Propriétaire
public

Propriétaire
privé

Domaine
public

Domaine
privé

AOT
sans 

droits réels

AOT
avec 

droits réels

Bail 
commercial
dérogatoire

Convention
d’occupation

précaire

Prêt 
à usage

© L’Institut Paris Region, 2022
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La mise à disposition des biens relevant du domaine 
public est encadrée par des règles spécifiques ; ils ne 
peuvent faire l’objet que d’une autorisation d’occu-
pation temporaire (AOT) qui doit être compatible avec 
l’affectation de la dépendance domaniale. Elle présente 
un caractère révocable et précaire. L’AOT peut être dé-
livrée avec ou sans droits réels. L’AOT constitutive de 
droits réels concerne les cas où des ouvrages ou des 
travaux substantiels sur des ouvrages existants sont 
réalisés. Le droit réel confère à son titulaire, pour la 
durée de l’autorisation, les prérogatives et obligations 
du propriétaire. Elle permet par exemple au titulaire 
d’avoir recours à l’hypothèque pour garantir les em-
prunts contractés en vue de financer la réalisation des 
ouvrages. Le droit réel conféré ne peut, en revanche, 
être cédé. À l’issue du titre d’occupation, les ouvrages, 
constructions et installations à caractère immobilier 
existant sur la dépendance domaniale occupée doivent 
être démolis, soit par le titulaire de l’autorisation, soit 
à ses frais, à moins que leur maintien en l’état n’ait été 
prévu expressément par le titre d’occupation ou que 
l’autorité compétente ne renonce en tout ou partie à 
leur démolition. Jusqu’à une période récente, l’AOT était 
délivrée de « gré à gré ». L’ordonnance du 19 avril 2017 
relative à la propriété des personnes publiques prône 
la transparence dans l’octroi des titres : ainsi, les oc-
cupations poursuivant un objectif d’ordre économique 
sont désormais soumises à des mesures de publicité 
et de mise en concurrence à une procédure de sélec-
tion transparente. Une occupation visant une activité 
économique de courte durée implique uniquement des 
mesures de publicité (*cf. article L. 2122-1-1 du CG3P).

Exemple d’initiative d’urbanisme transitoire avec AOT : 
Ground Control (domaine public SNCF).

Pour plus d’informations
Biens relevant du domaine public - Biens relevant  
du domaine privé (DGCL) 
https://bit.ly/2mFoZKG

Le site relève du domaine privé
Le domaine privé est constitué des biens qui sont  
propriétés d’une personne publique :
- �ne répondant pas aux critères du domaine public 

(ex : les terrains acquis par une collectivité en vue de 
la réalisation d’une opération d’aménagement) ;

- �ou ne répondant plus à ces critères (ex : les bâtiments 
désaffectés d’un centre hospitalier), sous réserve que 
le propriétaire ait pris à la suite de ce constat un acte 
de « déclassement ».

Dans le cadre du domaine privé, le propriétaire peut re-
courir au droit commun en matière de mise en location, à 
l’instar du propriétaire personne privée (voir ci-dessous).

Le propriétaire est une personne privée
Au-delà du bail commercial classique, il existe princi-
palement deux types de baux appropriés à des usages 
temporaires : le bail dérogatoire et la convention d’oc-
cupation précaire. Par ailleurs, le propriétaire peut 
mettre à disposition son bien gratuitement dans le 
cadre d’un prêt à usage.
P ��Bail commercial dérogatoire
Le bail commercial dérogatoire peut être mis en place 
entre 0 et 3 ans (renouvellement compris). Au-delà de 
cette période, si le propriétaire n’a pas envoyé un congé 
à l’occupant, le locataire peut poursuivre son occupation 
selon le bail commercial classique (durée minimum de 
9 ans, pouvant être dénoncé par le locataire à chaque 
période triennale).

Pour plus d’informations
Bail dérogatoire – Service-Public-Pro.fr  
Article L. 145-5 Code du commerce 
https://bit.ly/1HpsnQV

P ��Convention d’occupation précaire
La convention d’occupation précaire, issue de la pra-
tique, a été définie par la loi du 18 juin 2014 relative 
à l’artisanat, au commerce et aux très petites entre-
prises, et se caractérise « quelle que soit sa durée, par 
le fait que l’occupation des lieux n’est autorisée qu’à 
raison de circonstances particulières indépendantes 
de la seule volonté des parties » (L. 145-5-1c. com.). 
C’est essentiellement la jurisprudence qui précise le 
régime de cette convention. Les parties doivent appor-
ter la preuve d’un motif légitime de précarité. Dans la 
pratique, la précarité peut résulter « de projets relatifs 
à l’immeuble (démolition, reconstruction, attente d’ex-
propriation ou de délivrance d’un permis de construire) 
ou de convenances personnelles des parties (attente 
de l’issue d’une succession ou d’un procès, de la réa-
lisation de travaux d’aménagement)30» . Le caractère 
précaire de cette convention justifie que le montant 
de la redevance soit plus modeste qu’un loyer normal.

Exemple : Mobilab, canal de l’Ourcq31

Pour plus d’informations
Les conventions d’occupation précaire – analyse 
juridique, Anil Article L.145-5-1 Code du commerce
https://bit.ly/2NFDWI8

30. Rapport relatif à l’artisanat, au commerce et aux très petites entreprises, n° 1338, Assemblée nationale, 29 janv. 2014, p. 49
31. DIGUET Cécile, L’urbanisme transitoire. Optimisation foncière ou fabrique urbaine partagée ? IAU îdF, janvier 2018, page 79.
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P ��Prêt à usage
Le prêt à usage ou commodat est  un « contrat par le-
quel l’une des parties livre une chose à l’autre pour s’en 
servir, à la charge par le preneur de la rendre après s’en 
être servi » (art. 1875 et sqq. Code civil). Le prêt est es-
sentiellement gratuit, c’est-à-dire qu’aucun loyer n’est 
exigé, mais le prêteur peut demander, par exemple, que 
l’entretien courant soit aux frais de l’emprunteur ou qu’il 
s’acquitte des charges de copropriété. Le contrat prévoit 
l’usage pour lequel le bien est prêté, et éventuellement 
la durée du prêt. À l’issue du contrat, l’emprunteur de-
vra remettre le bien au prêteur dans l’état dans lequel il 
lui a été prêté. L’emprunteur est donc responsable des 
éventuels dommages causés au bien ou à des tiers  
(ex : dégât des eaux, incendie). Mais si le bien se  
détériore par le seul effet de l’usage pour lequel il a été 
emprunté et sans aucune faute de la part de l’emprun-
teur, il n’est pas tenu de la détérioration.

Pour plus d’informations 
Articles 1875 et s. du Code civil
https://bit.ly/2JRhWI5

Règles d’urbanisme applicables
Le projet d’urbanisme transitoire respecte les règles 
inscrites dans le plan local d’urbanisme. En fonction 
de la nature et de l’importance des travaux réalisés, 
il est soumis ou non à autorisation d’urbanisme. Une 
autorisation d’urbanisme est également requise 
dans le cadre d’un changement de destination de la 
construction.

Déclarer des travaux
P ��Permis de construire précaire
Un permis de construire précaire peut être délivré, à 
titre exceptionnel, s’agissant de constructions tem-
poraires, dont la durée excède celle prévue pour les 
dispenses d’autorisation d’urbanisme (voir schémas 
ci-dessous et p. 42) et qui dérogent à la réglementation 
d’urbanisme applicable.
Selon la jurisprudence32, ce permis précaire ne peut 
être délivré que dans la mesure où la construction et 
l’installation :
- �répond à une « nécessité caractérisée, tenant no-

tamment à des motifs d’ordre économique, social, 
culturel ou d’aménagement » ;

© IAU îdF, 2018

Règles d’urbanisme 

• Installation temporaire < 3 mois  
   ou liée à une manifestation < 1 an 
   (culturelle, commerciale, touristique ou sportive) 

• Hébergement d’urgence < 1 an 
   (si secteur sauvegardé < 15 j.)
   Article R 421-5 C.urba.

• Installation temporaire
   pour délai supérieur et
   dérogeant aux règles 
   d’urbanisme
  

• Construction avec 
   emprise au sol ou 
   surface de plancher
   entre 5 et 20 m²
   Article R 421-9 C.urba.

Effectuer des travaux 

Changement de destination 

• Absence 
de travaux

• Construction et autres 
   travaux plus conséquents

Déclaration 
Préalable

Permis de
Construire

Déclaration 
Préalable

Permis de Construire
précaire

Pas d’Autorisation
d’Urbanisme

32.  Conseil d’État, 18 février 2015, Assoc. de valorisation du quartier Paris Maillot Dauphine, n° 385959
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- �« ne déroge pas de manière disproportionnée aux 
règles d’urbanisme applicables eu égard aux ca-
ractéristiques du terrain d’assiette, à la nature de 
la construction et aux motifs rendant nécessaire le 
projet ».

Exemple : Emmaüs Habitat est à l’origine d’un 
projet de centre d’hébergement à Ivry, géré par 
l’association Alteralia. Réalisé sur une dépendance 
de l’AP-HP, ce centre a fait l’objet d’un permis précaire 
pour une durée de quinze ans, permettant de déroger 
notamment aux règles liées à sa situation en zone 
inondable.

P ��Déclaration préalable, requise notamment dans les 
cas suivants :
- �construction nouvelle dont la hauteur est inférieure 

à 12 m et la surface de plancher comprise entre  
5 et 20 m2 ;

- �construction nouvelle de plus de 12 m de haut  
dont la surface de plancher est inférieure ou égale 
à 5 m2 ;

- �constructions spécifiques : châssis et serres dont  
la hauteur au-dessus du sol est comprise entre  
1,80 m et 4 m et dont la surface au sol n’excède pas 
2 000 m2 ;

- �modification de l’aspect extérieur d’un bâtiment 
existant (ex : ajout de fenêtres, certaines modifica-
tions de la façade…).

Dans le cadre d’une déclaration préalable, il faut 
remplir un formulaire Cerfa accompagné des pièces 
requises à remettre en plusieurs exemplaires en 
mairie. Le délai d’instruction est d’un mois. Toutefois, 
dans certaines situations où d’autres législations 
spécifiques s’appliquent (ex : périmètre de monument 
historique, établissement recevant du public), le délai 
d’instruction est majoré. En ce cas, la mairie indique 
le délai d’instruction dans le mois qui suit le dépôt de 
la déclaration. Si le maire ne s’est pas opposé à cette 
déclaration à l’expiration du délai d’instruction, l’auto-
risation d’urbanisme est acquise.

Pour plus d’informations
• �Fiche pratique, Déclaration préalable de travaux - 

Service-Public.fr  
https://bit.ly/1WQkKJI

• �Formulaire Cerfa 13404*06 de la déclaration 
préalable 
https://bit.ly/1OwflOZ

P ��Permis de construire
- �toute construction neuve n’entrant pas dans le 

champ des dispenses d’autorisation ou de la décla-
ration préalable (voir supra) ;

- �travaux de construction pour une surface de plancher 
ou d’une emprise au sol supérieure à 20 m² ; ce seuil 
est de 40 m² dans les zones urbaines du PLU sous 
réserve que la surface totale de la construction ne 
dépasse pas 150 m² ;

- �travaux sur un immeuble ou une partie d’immeuble 
inscrit comme monument historique ou situé dans 
un secteur sauvegardé ;

- �travaux modifiant la structure ou la façade d’un bâ-
timent quand ils s’accompagnent d’un changement 
de destination.

Le pétitionnaire remet un formulaire Cerfa accompa-
gné des pièces requises en plusieurs exemplaires à la 
mairie. Le délai d’instruction est en principe de trois 
mois. Toutefois, dans certaines hypothèses où d’autres 
législations spécifiques s’appliquent (ex : périmètre 
de monument historique, établissement recevant du 
public), le délai d’instruction est majoré. En ce cas, la 
mairie informe du délai d’instruction dans le mois qui 
suit le dépôt de la demande de permis.

Déclarer un changement de destination
Le changement de destination de la construction fait 
l’objet :
- �d’une déclaration préalable, en l’absence de travaux 

ou en cas de travaux mineurs à réaliser (voir supra) ;
- �d’une demande de permis de construire, en cas de 

travaux plus importants (voir supra.
Le décret du 28 décembre 2015 relatif à la modernisa-
tion du contenu du PLU a réduit le nombre de destina-
tions et créé des sous-destinations. Il est à noter que 
le changement de sous-destination d’une construction 
à l’intérieur d’une même destination ne nécessite au-
cune autorisation d’urbanisme en l’absence de travaux 
à réaliser (en cas de travaux et selon leur importance, 
une déclaration préalable ou un permis de construire 
sera requis).

Pour plus d’informations
• �Fiche pratique, Déclaration préalable de travaux – 

Service-Public.fr 
https://bit.ly/1WQkKJI

• �Fiche pratique, Permis de construire – Service-
Public.fr  
https://bit.ly/2rjlrmw
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• �Cerfa 13404*06 de la déclaration préalable  
(incluant le changement de destination) :  
https://bit.ly/1OwflOZ

• �Cerfa n° 13409*06 Permis de construire  
(incluant le changement de destination) :  
https://bit.ly/2NIWuYi

La réglementation en matière de protection 
contre le risque d’incendie
L’occupation temporaire, comme l’occupation pérenne, 
implique la mise en œuvre de règles de protection 
contre le risque d’incendie, qui varient en fonction du 
local, de ses usagers et de leur nombre. S’appliquent 
ainsi :
- �des règles propres aux lieux de travail (ex : un local 

associatif utilisé par des salariés et ne recevant pas 
de public) ;

- �celles relatives aux ERP (locaux recevant du public) :  
au-delà des règles concernant tous types d’ERP, 
certaines sont spécifiques en fonction de l’usage.  
On distingue par exemple les « salles d’exposition » ou 
les « restaurants et débits de boissons » ;

- �c e l l e s  r e l a t i v e s  a u x  l i e u x  d ’ h a b i t a t i o n  e t 
d’hébergement.

Dans un ensemble immobilier complexe, les diffé-
rentes règles s’articulent.

La plupart des réglementations en matière de protec-
tion contre le risque d’incendie ont en commun de viser 
à permettre l’évacuation des personnes et leur mise 
en sécurité. Ainsi, des consignes d’évacuation doivent 
figurer dans les sites fermés, des sorties de secours 
facilement accessibles doivent être prévues en nombre 
suffisant, calculé au regard de l’effectif accueilli, un 
système de signalisation visuelle et sonore doit être 
mis en place et, bien sûr, un système de maîtrise de 
l’incendie est, dans tous les cas, obligatoire avec des 
modalités plus ou moins contraignantes selon la ca-
tégorie d’ERP et de leurs caractéristiques (extincteurs, 
dispositif de lutte contre l’incendie, système de can-
tonnement des fumées…).
La mise aux normes s’avère plus ou moins complexe 
selon le site et l’ancienneté des systèmes de protection 
(ex : réglementation incendie des entrepôts).

Pour plus d’informations
• ��Réglementation selon le Code du travail : 

Extincteurs : 
https://bit.ly/2NGJu5d 
Systèmes d’alarme : 
https://bit.ly/2v2dpx5  
Consignes de sécurité : 
https://bit.ly/2mH6UMw

© IAU îdF, 2018

Règlements de
sécurité et d’accessibilité

Accueil du public, 
expositions, restauration, services d’aide, 

local d’association avec bénévoles...

Hébergement

• Code de la Construction
   et de l’Habitation (CCH)
• Réglementation Habitation

• Code de la Construction
   et de l’Habitation (CCH)
• Réglementation Établissements 
   Recevant du Public (ERP)

Lieu de travail
sans accueil du public

• Code du Travail

Travaux à réaliser pour respecter les réglementations de sécurité et d’accessibilité
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• �Réglementation selon le Code de de la construction 
et de l’habitation pour les ERP : 
https://bit.ly/2A2KsH7

• �Réglementation selon le Code de la construction et 
de l’habitation pour les habitations individuelles et 
collectives : 
https://bit.ly/2uJfwGy

• �Réglementation selon le Code de la construction 
et de l’habitation pour les immeubles de grande 
hauteur : https://bit.ly/2mG3aef

Dans des cas exceptionnels, lorsque la mise en 
application des règles sus-évoquées pose des 
difficultés, des dérogations peuvent être accordées, 
à la discrétion des autorités compétentes, après avis 
de la commission de sécurité. En ce cas, des mesures 
compensatoires doivent être mises en place pour 
atteindre un niveau de sécurité équivalent (article 
R4227-55 du Code du travail).

P ��Établissements recevant du public (ERP)
L’accueil du public et l’ouverture d’un site ou d’un 
établissement est soumis à des réglementations de 
sécurité beaucoup plus strictes. Il faut définir les ca-
tégories et les classes d’ERP pour une éventuelle mise 
aux normes. Il faut ensuite effectuer une demande 
d’ouverture d’ERP auprès de la préfecture et réaliser 
les travaux de mise aux normes nécessaires.
Les réglementations étant parfois contraignantes et 
engendrant des coûts supplémentaires pour le projet 
d’occupation, ce dernier peut être adapté, voire re-
pensé pour s’inscrire dans un cadre réglementaire en 
accord avec le nouveau projet.

Pour plus d’informations 
• ��Désignation du document 

https://bit.ly/2w6qjth

• ��Formulaire de demande d’autorisation ERP 
https://bit.ly/2A5AEMn

• ��Formulaire de vérification de conformité des ERP 
https://bit.ly/2mD3M41

Règles d’accessibilité
Les obligations en matière d’accessibilité renforcées 
par la loi du 11 février 2005 impliquent de permettre 
l’accès au cadre bâti et aux transports aux personnes 
handicapées. Le Code de la construction et de l’ha-
bitation à son article L. 111-7 pose le principe de 
l’accessibilité à tous les ouvrages bâtis (habitat, éta-
blissements recevant du public, installations ouvertes 

au public, lieux de travail), quel que soit le type de han-
dicap présenté par les usagers.
L’obligation de mise en accessibilité s’applique à tous 
les ouvrages nouveaux mais aussi à la création d’un 
ERP par changement de destination, même sans tra-
vaux. Des dérogations sont toutefois envisageables 
en cas d’impossibilité technique, de contraintes liées 
à la conservation du patrimoine architectural et de 
disproportion manifeste entre les améliorations visées 
et les conséquences de celles-ci. Dans le cas où une 
telle dérogation est sollicitée, l’avis de la commission 
départementale consultative de la protection civile, 
de la sécurité et de l’accessibilité est requis et des 
mesures de substitution doivent être proposées. Les 
dérogations concernent uniquement les établisse-
ments existants. Le bailleur doit remettre au preneur 
des locaux conformes à la destination pour laquelle ils 
sont loués, ce qui implique notamment que ces locaux 
soient conformes aux normes d’accessibilité. Il peut 
en être autrement si le contrat de bail prévoit explici-
tement que les travaux de mise aux normes sont à la 
charge du preneur.
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L’article L.2122-1-1 du Code général de la propriété des 
personnes publiques (CG3P) prévoit que « lorsque les 
titres d’occupation du domaine public permettent à son 
titulaire d’occuper ou d’utiliser le domaine public en vue 
d’une exploitation économique, l’attribution doit faire 
l’objet d’une procédure de sélection librement organisée 
par l’autorité compétente, et présentant toutes les ga-
ranties d’impartialité et de transparence, après procé-
dure de publicité permettant aux candidats potentiels 
de se manifester ». 
Autrement dit, la procédure de mise en concurrence et 
de publicité n’est applicable que lorsque le titulaire en-
tend occuper ou utiliser le domaine public en vue d’une 
exploitation économique.
La question qui se pose est donc de savoir ce que le 
terme « exploitation économique » comprend.
La notion peut être compliquée à appréhender car le 
CG3P n’en donne pas de définition.

Pour avoir une idée, il convient de se rapprocher de la 
notion « d’activité économique ». Et cette notion est 
très large.
P ��Il est possible de citer l’article L.410-1 du Code de 

commerce qui énonce que les règles relatives à la 
liberté des prix et de la concurrence concernent  
« toutes les activités de production, de distribution 
et de services, y compris celles qui sont le fait de 
personnes publiques, notamment dans le cadre de 
conventions de délégation de service public. » . 

P ��Sur le plan du droit européen, la définition est ju-
risprudentielle : « constitue une activité économique 
toute activité consistant à offrir des biens ou des ser-
vices sur un marché donné » (CJCE, 25 octobre 2001, 
Ambulanz Glöckner, aff. C-475/99).

P ��Résumé de la notion d’activité économique au sens 
de la circulaire du Premier ministre n° 6060/SG du  
5 février 2019 à présent :
- �l’activité économique d’une entité est définie par 

l’offre de biens ou services sur un marché pertinent.
Cette définition est large et la Commission européenne 
considère notamment qu’une collectivité locale, une 
personne physique ou une association doivent être 
traitées comme une entreprise lorsqu’elles exercent 
des activités économiques.

Les personnes physiques peuvent être considérées 
comme des entreprises.
Le caractère économique d’une activité se déduit de la 
capacité à offrir des biens et services sur un marché. Le 
marché peut être réel ou simplement potentiel et l’ac-
tivité en cause doit répondre aux lois du marché. Peu 
importe également le nombre de concurrents ou leur 
existence, ils doivent être a minima potentiels.
L’évaluation du caractère économique d’une activité se 
fait au cas par cas ; elle dépend de circonstances de 
temps et de lieu et de la manière dont les services sont 
organisés dans chaque État membre. 
Cependant, la Cour de justice de l’Union européenne 
et la Commission européenne ont une conception 
très extensive de la notion d’activité économique : 
toutes les  act iv ités peuvent  être  qual i f iées 
d’économiques à l’exception de celles relevant de 
prérogatives de la puissance publique telles que la 
surveillance antipollution d’un port, la police, etc. 
Par ailleurs, certaines activités de nature purement 
sociale, comme la gestion de régimes d’assurance obli-
gatoire poursuivant un objectif exclusivement social et 
fonctionnant selon le principe de solidarité sont consi-
dérées comme des activités non économiques.

S’agissant des associations :
La circulaire du 5 février 2019 précitée renvoie à  
l’annexe 4 de la circulaire du Premier ministre du  
29 septembre 2015 relative aux nouvelles rela-
tions entre les pouvoirs publics et les associations :  
déclinaison de la charte des engagements réciproques 
et soutien public aux associations.
Celle-ci fait la distinction au sein des services d’intérêt 
général (SIG) entre la notion de services d’intérêt géné-
ral non économiques (SIGNE) et la notion de services 
d’intérêt économique général (SIEG).  
L’analyse de l’activité et de ses conditions d’exercice 
permet de déterminer la nature économique ou non de 
l’activité constitutive d’un « SIG ».   
Les SIGNE couvrent au moins les activités régaliennes 
et les services à caractère exclusivement social fondés 
sur les principes de solidarité tels les régimes obli-
gatoires de sécurité sociale et n’entrent pas dans la 
définition d’activité économique. 

ANNEXE 3. LA NOTION D’EXPLOITATION ÉCONOMIQUE 
AU SENS DU CODE GÉNÉRAL DE LA PROPRIÉTÉ DES 
PERSONNES PUBLIQUES
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Afin de qualifier une activité, il convient tout d’abord 
d’en examiner la nature au travers du produit ou du 
service auquel elle donne lieu. Les services et produits 
essentiels pour la société, de même que les services 
collectifs en l’absence d’usagers ou de bénéficiaires 
identifiables, ne sont a priori pas économiques. 
Est ainsi considérée l’activité de protection de l’envi-
ronnement dont le caractère exclusivement social a 
été reconnu.
Mais, il ne suffit pas que l’activité soit de nature sociale 
ou que l’activité concerne un produit ou un service 
essentiel pour la société (exemple : éducation pour 
tous) pour que le service d’intérêt général ne soit pas 
économique.  
L’analyse effectuée par l’Administration porte égale-
ment sur l’environnement dans lequel intervient l’asso-
ciation pour cette activité ainsi que sur les conditions 
d’exercice de l’activité.  

L’examen de l’environnement dans lequel le service 
est rendu vise à identifier l’existence d’une concur-
rence pour un service analogue rendu dans un même 
périmètre économique et territorial (appelé « zone de 
chalandise ») par d’autres opérateurs qui poursuivent 
un but lucratif. Ainsi, si les besoins ne sont pas satis-
faits sur le territoire pertinent par ces autres opéra-
teurs lucratifs, le service rendu pourra être réputé non 
économique.  
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ANNEXE 4. ANNUAIRE

Nom	 Catégorie	 Site Internet	 Contact 

de la structure

La Belle Friche	 Facilitateur	 https://www.labellefriche.com/

Plateau Urbain	 Facilitateur	 https://www.plateau-urbain.com/	 contact@plateau-urbain.com

Art Azoï	 Art-Culture- Musique	 https://www.artazoi.com/	

Curry Vavart	 Art-Culture- Musique	 https://curry-vavart.com/	 contact@curry-vavart.com

Jardin d’Alice	 Art-Culture- Musique	 https://www.lejardindalice.org/

Inzouk	 Art-Culture- Musique	 http://www.lareservemalakoff.com/contact/	 lareservemalakoff@gmail.com

Manifesto	 Art-Culture- Musique	 https://manifesto.fr/	

Méliades	 Art-Culture- Musique	 http://www.ciemeliades.com/	 info@ciemeliades.com

Soukmachines	 Art-Culture- Musique	 http://www.soukmachines.com/	 contact@soukmachines.com

Surface totale	 Art-Culture- Musique	 http://surfacetotale.fr/	 gonzaguelacombe@gmail.com

Stefan Shankland	 Art-Culture- Musique	 http://stefanshankland.com/	 contact@hqac.org

Wonder	 Art-Culture- Musique	 https://lewonder.com/	 contact@lewonder.com

Association du 6b	 Événementiel - Art	 http://www.le6b.fr/ 	 contact@le6b.fr 
	 Culture - Musique

La Main	 Événementiel - Art	 https://www.lamaincollectif.fr/ 	 contact@lamaincollectif.fr 
	 Culture - Musique

Mains d’œuvre	 Événementiel- Art	 https://www.mainsdoeuvres.org/ 	 bonjour@mainsdoeuvres.org 
	 Culture - Musique

MU	 Événementiel- Art	 http://www.mu.asso.fr/ 	 contact@mu.asso.fr 
	 Culture - Musique

Lune Rousse	 Événementiel	 http://www.lalunerousse.com/	 contact@lalunerousse.com

Approche.s	 Participation	 http://atelierapproches.fr/ 	 contact@atelierapproches.fr

Didattica	 Participation	 http://www.didattica-asso.com/	 didattica.asso@gmail.com

ICI !	 Participation	 https://www.associationici.com/ 	 initiatives.construites@gmail.com

Parenthèse	 (Co)Construction	 http://www.collectifparenthese.com/	 collectifparenthese@gmail.com

Raumlabor	 (Co)Construction	 http://raumlabor.net/	 info@raumlabor-berlin.de

Yes We Camp	 (Co)Construction	 http://yeswecamp.org/

Collectif ETC	 (Co)Construction	 http://www.collectifetc.com/	 contact@collectifetc.com 
	 - Participation

Interazioni Urbane	 (Co)Construction	 http://www.interazioniurbane.org/	 info@interazioniurbane.org 
	 Participation

Quatorze	 (Co)Construction	 http://quatorze.cc/	 contact@quatorze.cc 
	 Participation
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Nom	 Catégorie	 Site Internet	 Contact 

de la structure

YA+K	 Co)Construction 	 http://yaplusk.org/	 collectif@yaplusk.org 
	 Participation

Cabanon Vertical	 Co)Construction – Art	 http://www.cabanonvertical.com/	 cabanon.vertical@gmail.com

Dérive	 (Co)Construction– Art	 http://derive.space/collectif	 contact@derive.space

Atelier Bivouac	 (Co)Construction	 http://www.atelierbivouac.com/	 atelierbivouac@gmail.com 
	 Agriculture

Coloco	 (Co)Construction	 http://www.coloco.org/	 contact@coloco.org 
	 Agriculture

Saprophytes	 (Co)Construction	 http://www.les-saprophytes.org/	 contact@les-saprophytes.org 
	 Agriculture

Halage	 Agriculture- Jardin	 http://www.halage.fr/	 accueil@halage.fr

La Sauge	 Agriculture- Jardin	 http://www.lasauge.fr/	 contact@lasauge.fr

La semeuse	 Agriculture- Jardin	 https://semeuse.wordpress.com/	 lasemeuse.aubervilliers@gmail.com

Paysan urbain	 Agriculture- Jardin	 http://lepaysanurbain.fr/	 benoit@lepaysanurbain.fr

Récoltes urbaines	 Agriculture- Jardin	 https://fr-fr.facebook.com/RecolteUrbaine/	 info@recoltesurbaines.org

Ici Terre	 Agriculture- Jardin	 https://www.instagram.com/iciterre/	 icicontact@iciterre.com

Topager	 Agriculture- Jardin	 http://topager.com/

Goutte Verte	 Agriculture- Solidarité	 https://goutteverte.wordpress.com/	 goutteverte@yahoo.fr

Aurore	 Solidarité	 http://aurore.asso.fr/

Freegan Pony	 Solidarité	 http://freeganpony.com/	 projet@freeganpony.com

Le fait tout	 Solidarité	 http://lefait-toutboissiere.fr/	 boissierecafeassociation@gmail.com

Les enfants du canal	 Solidarité	 https://www.lesenfantsducanal.fr/	 lesenfantsducanal@orange.fr

Solid’Office	 Solidarité– Bureau	 http://solidoffice.fr/	 contact@solidoffice.fr

Mon premier bureau	 Solidarité– Bureau	 http://www.monpremierbureau.org/	 admissions@monpremierbureau.org

La ruche	 Bureau	 https://la-ruche.net/	 paris@la-ruche.net

Emmaüs	 Solidarité– Réemploi	 http://emmaus-france. org/

Encore Heureux	 Réemploi	 http://encoreheureux.org/	 contact@encoreheureux.org

Bellastock	 Réemploi	 http://www.bellastock.com/	 contact@bellastock.com

Rotor	 Réemploi	 http://rotordb.org/	 info@rotordb.org

Les alchimistes	 Réemploi	 https://alchimistes.co/	 contact@alchimistes.co
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PARCELLE Y 
CAMPUS DESCARTES – UNIVERSITÉ GUSTAVE-EIFFEL (77)
ACTIVATION D’UN « CŒUR DE CAMPUS »
Surface : 1,7 ha

CONTEXTE
L’EPA Marne, en charge de l’aménagement de la Cité Descartes, prévoit la construction de bureaux, commerces, 
services et équipements publics, le tout profitant de la proximité de la gare du réseau du Grand Paris Express de 
Noisy-Champs (RER A, lignes 11, 15 et 16).
Dans le cadre du dialogue compétitif mené en 2018, l’agence Anyoji Beltrando a été retenue pour mener à bien le 
projet urbain du secteur. Le Lot Y, lot à construire de la ZAC de la Haute Maison, mais pour l’instant non développé, 
apparaît comme le « cœur du campus ». Il est proposé de le réserver à terme à des programmes collectifs 
permettant de fédérer étudiants, habitants et salariés des environs. À court terme, il est proposé de préfigurer ce 
cœur de campus en y aménageant des espaces récréatifs extérieurs, des constructions temporaires entièrement 
démontables, et d’intervenir sur les voiries de manière réversible au profit des piétons. Cette dynamique prolonge 
celle de « Pimp my Descartes » menée en 2014 par l’UPEM et l’EPA Marne avec le concours de Bellastock et 
l’Atelier Yves Lion alors maître d’œuvre de l’aménagement du secteur.

 PROGRAMMATION/USAGE
L’objectif du projet est de créer un lieu de vie animé 
et fédérateur du quartier, permettant de mélanger les 
publics. Participatif, expérimental et frugal, il entend 
mener :
P �L’activation du site (en synergie avec la Maison de 

l’étudiant) avec la création d’un conteneur «lieu 
ressource» (café-terrasse, scène pour événements) 
accompagné, sur la pelouse centrale, d’une offre de 
sports plein air.

P �La création d’un démonstrateur des savoir-faire 
de la « ville de demain » comprenant des espaces 
destinés à accueillir et valoriser les expérimentations 
et les activités académiques (projets de mobilités 

douces, constructions recyclées, toilettes sèches…).
P �Des actions en termes de mobilités douces et de sé-

curisation de l’espace public du campus (amélioration 
des parcours à l’échelle du territoire, valorisation des 
traversées piétonnes, clarification de la signalétique 
par l’implantation de totems).

PROCESSUS
Le projet entend procéder selon plusieurs étapes 
définies et réadaptées en fonction des attentes de la 
maîtrise d’ouvrage :
P �Octobre 2018-février 2019 : cinq ateliers de travail, 

coanimés par la MOE, l’I-Site, accompagnés de 
référents pour chacun des établissements et des 
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partenaires du territoire (agglomération, mairie, 
agence Descartes développement). Il s’agit de définir 
l’ambition, la programmation, la conception et le 
modèle économique.

P �Premières interventions sur site :
- conception du projet et réalisation de la signalétique ;
- �chantier participatif pour la co-construction de la 

terrasse en bois.
P �Lancement des marchés : appel à projets pour iden-

tifier l’exploitant en partenariat avec Plateau Urbain 
(gestionnaire). 

P �Travaux de préparation du site : fermeture partielle 
du boulevard Descartes, marquage au sol artistique, 
création d’un terrain de grands jeux. 

P �Septembre 2021 : premier temps d’activation : ins-
tallation du conteneur, de la terrasse, des toilettes 
sèches et de tables de pique-nique. 

P �Création d’un espace d’expérimentation sur les 
espaces piétonnisés en lien avec les établissements 
universitaires.

ACTEURS/PORTAGE/FINANCEMENT
P �Maîtrise d’ouvrage : projet porté par le consortium  

« comité de suivi » I-Site, sous le pilotage du comité  
d’aménagement du campus formé par l’I-Site, l’EPA 
Marne, la Ville, la CA et des entreprises privées 
partenaires.

P �AMO/maîtrise d’œuvre urbaine : agence Anyoji 
Beltrando (mandatée par l’EPA) / montage et gestion 
café-conteneur : Plateau Urbain / conception de la 
terrasse : Bruit du Frigo/ conception du marquage 
artistique : Appelle Moi Papa. 

P �Gestionnaires des occupations : l’exploitant du 
conteneur sera en charge de la gestion du container 
et de la terrasse construite par Bruit du Frigo. 

P �Mode de f inancement du projet /partenaires 
financiers : cofinancement des aménagements I-site 
et Epamarne. Modèle économique de l’exploitant en 
cours de réflexion.

CADRE JURIDIQUE ET RÉGLEMENTAIRE
P �Cadre juridique de l’occupation transitoire : concernant 

le café-conteneur, son exploitation et sa gestion ainsi 
que les 20 m autour (et donc la terrasse qui va être 
coconstruite par Bruit du Frigo), le montage est 
relativement complexe : 
�- l’Université met à disposition de Plateau Urbain, via 
une convention d’occupation précaire, le conteneur ; 
- �Plateau Urbain, en tant que gestionnaire, fait l’état 

des lieux et la gestion des travaux de dépannage 

du conteneur mais délègue, via une convention de 
sous-occupation, l’exploitation du café à un exploi-
tant désigné via un appel à projets ;

- �l’Université signe avec l’exploitant une convention de 
sous-occupation (le terrain).

P �Durée de l’occupation : le projet d’occupation est 
pensé de manière évolutive, avec une évaluation 
chaque fin d’été permettant d’amender le projet  
(durée de vie envisagée : 5 à 10 ans).

INFLUENCE SUR LE PROJET FINAL/LIENS AVEC 
D’AUTRES POLITIQUES 
P �Identification d’un espace sanctuarisé, cœur de 

quartier.
P �Piétonisation d’une partie des voiries, amélioration 

des parcours piétons
P �Le projet fédère les établissements universitaires

INTÉRÊTS DU PROJET
P �Mobilisation de plusieurs acteurs à la fois de l’aménagement,  

de la ville, du monde universitaire et des entreprises.

P �Programmation du site en lien avec les activités d’enseignement : 
visibilité des savoirs académiques (expérimentations, innovations, 
projets interétablissements et interdisciplinaires).

P ��Animation, sécurisation et renforcement de la vie de campus  
(café, offre événementielle, sportive, réflexions sur l’accessibilité).

P ��Projet participatif : coconception, coconstruction via des ateliers.

P ��Expérimentation : projet réversible, évolutif.

LIMITES DE LA DÉMARCHE 
P �Un manque de gouvernance de la part de l’Université 

dans la première phase du projet. 
P �La complexité du contexte urbain qui entraine de 

nombreux changements dans les options prises.

ACTIVATION
DE L'ESPACE 

PUBLIC

INSCRIPTION 
TERRITORIALE

ATTRACTIVITÉ
DU SITE

OCCUPATION
DES BÂTIMENTS

EXISTANTS

SYNERGIE
DES ACTEURS 

LOCAUX
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VERSION BÊTA 
PARIS-SACLAY (91, 78)
ACTIVATION DE L’ESPACE PUBLIC (ANIMATION, SERVICES) | OCCUPATION DE LOCAUX
Surface : variable (plusieurs lieux)

CONTEXTE
Le plateau de Saclay, pôle majeur de développement urbain et scientifique en Île-de-France, attire depuis 
les années 1960 de nombreux centres de recherche publics et privés ainsi que de grands établissements 
d’enseignement supérieur et de recherche (Commissariat à l’énergie atomique, Supélec, École polytechnique, 
HEC). Cependant, malgré des institutions scientifiques de rang mondial et une importante croissance 
démographique locale, le territoire souffre d’une faible structuration du réseau universitaire et scientifi que ainsi 
que d’une offre insuffi sante en transports en commun, logements et équipements publics.
Ce constat conduit l’État en 2009 à créer sur l’ensemble du plateau, l’opération d’intérêt national (OIN) dont les 
développements seront coordonnés par l’EPA Paris-Saclay. Le projet de cluster universitaire et scientifi que vise 
alors la réalisation d’un « Campus-Ville-Nature » constitué de quartiers mixtes et compacts en contact direct 
avec le grand territoire.
À la suite de quelques actions d’urbanisme transitoire menées de 2014 à 2018 (installation de food trucks sur 
les ZAC de Moulon et Quartier de l’École Polythechnique, occupation provisoire du bâtiment Point F au Moulon 
avec le projet (abandonné) « Yvette », mise en place du fab lab « Proto 204 » sur le site de Bures-sur-Yvette, 
pépinière des espèces locales sur le plateau de Satory), l’EPA envisage en 2019 de regrouper l’ensemble de ces 
actions sous le label « Paris-Saclay Version Bêta ». L’objectif est de programmer, déployer et coordonner une 
démarche d’activation du campus dans les temps d’attente liés aux transformations urbaines des secteurs 
d’aménagement.

PROGRAMMATION/USAGE
Il s’agit de :
P  Faire ensemble : encourager les initiatives collectives 

et fédérer les différents publics des territoires de 
Paris-Saclay.

P  Permettre la liberté de faire : proposer des lieux 
d’expérimentation et permettre aux usagers de s’im-
pliquer concrètement dans la mise en place d’amé-
nagements transitoires.

P  Faire pour essayer : tester l’utilisation de bâtiments, 
d’espaces publics et le développement d’activités, qui 
pourront être conservés dans le projet urbain et se 
donner « un droit à l’erreur » en proposant des usages 
réversibles.

Surface : variable (plusieurs lieux)
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PROCESSUS
Le projet est passé par plusieurs étapes :
P  Juin 2019 : mission d’AMO confi ée au groupement or-

chestré par Le Sens de la Ville pour la défi nition et la 
mise en œuvre de la stratégie d’urbanisme transitoire 
de l’EPA Paris-Saclay (diagnostic, encadrement des 
ateliers, feuille de route des actions, assistance pour 
la mise en œuvre des actions).

P  Février 2020 : lancement des ateliers Paris-Saclay 
Version Bêta associant les usagers des quartiers du 
Moulon et de l’École polytechnique à la démarche 
d’activation du plateau.

P  Mai 2020 : lancement d’un marché d’activation en 
vue de désigner un prestataire pour la mise en œuvre 
d’actions d’animation et de réalisation de mobilier ur-
bain transitoire sur le Campus Urbain, et l’installation 
d’un pavillon provisoire sur la place Marguerite-Perey 
à Palaiseau, pour l’accueil du public et l’organisation 
d’événements. À ce titre, candidature retenue à l’AMI 
Urbanisme transitoire de la Région Île-de-France.

P  Lancement des marchés de maîtrise d’œuvre et de 
travaux pour la réhabilitation du château de Corbe-
ville (Orsay) en vue de son occupation transitoire.

P  Fin 2020 : premières actions de la démarche d’acti-
vation du Campus Urbain notamment dans le cadre 
des Journées du patrimoine (accueil de spectacles 
sur l’espace public et sur le bâtiment « Point F » à 
Gif-sur-Yvette).

ACTEURS/PORTAGE/FINANCEMENT
P  Maîtrise d’ouvrage : EPA Paris-Saclay.
P  AMO/maîtrise d’œuvre urbaine : groupement Le 

Sens de la Ville (mandataire principal), Julien Beller 
Architecte, Gingko Avocats et le bureau d’études 
Scoping.

P  Activateurs (désignés début 2021) : agence Vraiment 
Vraiment.

P   Mode de financement des occupations : défini en 
fonction des projets dans le cadre du programme qui 
sera conçu par les activateurs.

P  Mode de financement du projet/partenaires finan-
ciers : Région Île-de-France (sur la partie investisse-
ments) ; à défi nir en fonction des futurs projets.

CADRE ÉCONOMIQUE ET JURIDIQUE
P  Cadre juridique de l’occupation transitoire : conven-

tion d’occupation précaire (COP).
P  Durée de l’occupation : variable suivant les projets. 

INFLUENCE SUR LE PROJET FINAL/LIENS AVEC 
D’AUTRES POLITIQUES
P  Accompagnement des chantiers avec un mobilier et 

une signalétique temporaires. 
P  Tests en termes d’usages sur les bâtiments concernés

afin de nourrir la programmation future (fonctions 
culturelle, commerciale, associative, etc.).

INTÉRÊTS DU PROJET
P  Échelle territoriale de la démarche et mise en place d’une stratégie 

globale.

P  Déclinaison sur mesure (lieu, acteurs, conventionnement).

P  Élaboration d’un label : unifi cation de la communication, 
coordination, accompagnement des actions, échanges et 
interactivité entre usagers et porteurs de projets (site Internet 
dédié).

LIMITES DE LA DÉMARCHE
P  La prise en compte variable des établissement ESR 

dans le projet d’ensemble.
P  Le lien avec les bâtiments existants est limité.
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ZAC CHÉRIOUX  
VITRY-SUR-SEINE (94)
PRÉFIGURATION  | GESTION D’UN SITE EN PROJET
Surface : variable (plusieurs lieux)

CONTEXTE
Situé à 4 kilomètres de Paris, le domaine Chérioux couvre 36 hectares sur la commune de Vitry-sur-Seine (94). 
Propriétaire du domaine depuis plus de cent ans, le département du Val-de-Marne a souhaité valoriser son patrimoine 
afin de réaliser un pôle emploi-formation-recherche et renforcer les établissements d’enseignement existants.
La ZAC départementale Chérioux, créée en 2011, prévoit ainsi plus de 100 000 m² avec une programmation 
mixte de bâtiments tertiaires, d’activités productives et de recherche (45 %), de formation et d’enseignement 
(45 %) accompagnée d’équipements et services et quelques logements (5 %) : éco-activités et entreprises du 
BTP, collège, lycée professionnel et général, IUT de l’Université Paris-Est Créteil (UPEC), école de puéricultrices, 
crèche, centre de ressources départemental, résidence pour étudiants et chercheurs.
L’ambition du projet est de créer un véritable campus où l’Écocampus du Grand Paris, premier acquéreur sur la 
ZAC, constitue la figure de proue avec l’accueil de plusieurs centres de formation pour apprentis.

PROGRAMMATION/USAGE
La démarche d’urbanisme transitoire s’inscrit dans une 
volonté de préfiguration du futur campus. L’objectif est 
la mobilisation d’une communauté d’acteurs dans une 
dynamique de développement économique et de créa-
tion d’emplois. Elle comporte plusieurs aspects :
P �L’accueil d’activités avec une pouponnière d’entre-

prises permettant d’offrir aux petites entreprises 
et start-up un parcours résidentiel grâce à la mise 
à disposition de locaux à loyers modérés dans les 
bâtiments existants avant leur réhabilitation, et leur 
intégration progressive dans les bâtiments neufs qui 
seront construits sur le site. 

P �Le développement de la formation avec l’accueil de 
petites structures de formation ayant un fort impact 
territorial tel que l’IUT.

P �Une offre de services : restauration, salles dédiées 
aux rencontres et aux échanges informels.	

P �Une gestion de l’espace public comprenant :
- une ouverture contrôlée du parc ;
- �une occupation transitoire des espaces en friche 

avec le déploiement de l’écopâturage et la création 
d’une pépinière in situ pour accueillir les arbres des 
futurs aménagements.
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PROCESSUS
Le projet d’urbanisme transitoire, en l’absence de fi-
nancement substantiel, procède selon une démarche 
opportuniste et circonstanciée d’actions en fonction 
des possibilités du site et de l’évolution de la ZAC plutôt 
qu’en fonction d’une stratégie d’ensemble. Les grandes 
étapes relevées sont ainsi :
P �2018 : mise en place d’une première période test 

d’écopâturage qui a été reconduite pour une gestion 
alternative des 6 ha en friche pendant la phase de 
commercialisation du site.  

P �2019 : mise à disposition de locaux après travaux 
pour la création du nouvel IUT de l’UPEC, avec une 
occupation transitoire en vue de son implantation 
définitive dans un lot à part en extension du site ac-
tuel de l’UPEC. 

P �2019 : installation du foyer de migrants Emmaüs 
dans l’ancien internat.

P �2020 : arrivée du Matériopole : structure regroupant 
des petites entreprises travaillant sur les matériaux 
de construction. 

ACTEURS/PORTAGE/FINANCEMENT
P �Maîtrise d’ouvrage : le projet est porté par le 

département du Val-de-Marne (propriétaire du 
domaine), la Sadev 94 (aménageur du site) et la ville 
de Vitry-sur-Seine.

P �AMO/maîtrise d’œuvre urbaine : SAA Architectes.
P �Gestionnaires des occupations : UPEC, Matériopole, 

Emmaüs.
P �Mode de financement du projet/partenaires finan-

ciers : les opérations transitoires nécessitent des 
dépenses en termes d’investissement (locaux, in-
frastructures) et de fonctionnement (paiement des 
prestations de services de l’écopâturage et de la pro-
duction d’arbres à terme de la pépinière). L’équilibre 
économique, sans l’aide espérée de l’AMI Urbanisme 
transitoire de la Région, s’adosse pleinement sur le 
bilan de la ZAC, les valeurs locatives modérées étant 
compensées à terme par la commercialisation du 
site. 

CADRE JURIDIQUE ET RÉGLEMENTAIRE
P �Cadre juridique de l’occupation transitoire : convention 

d’occupation temporaire (pour Emmaüs).
P �Durée de l’occupation : varie entre un an et cinq ans 

– en fonction du temps du projet de ZAC.

INFLUENCE SUR LE PROJET FINAL/LIENS AVEC 
D’AUTRES POLITIQUES 
Le projet étant par essence un projet de préfiguration, 
il s’agit de faire venir de nouveaux acteurs sur le ter-
ritoire, accompagner leur croissance et adapter les 
fonctions et usages de la futur ZAC pour favoriser leur 
insertion et leur pérennité.

INTÉRÊTS DU PROJET
P �Tester les usages et anticiper les besoins des futures entreprises.

P �Assurer l’occupation et la sécurisation du site avec la mise 
en usage des locaux existants non affectés, le contrôle de la 
fermeture du site et la gestion de l’espace public.

P �Accompagner l’investissement en circuit court grâce à la pépinière 
in situ pour l’approvisionnement en arbres du projet final.

LIMITES DE LA DÉMARCHE
P �Financement reposant uniquement sur le bilan de 

la ZAC.
P �Programme au coup par coup.
P �Question de sécurité qui limite la programmation 

possible.
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LE PYTHON  
PARIS 20e ARRONDISSEMENT (75)
ACCUEIL D’ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES
Surface : 1 620 m² (locaux)

CONTEXTE
Situé dans le 20e arrondissement de Paris, à proximité de la porte de Bagnolet, l’immeuble Serpollet s’inscrit 
localement dans le quartier et ZAC Python-Duvernois, et plus globalement au sein du secteur NPNRU « Porte 
de Bagnolet – Porte de Montreuil » et de l’Arc de l’Innovation. Sa transformation en hôtel d’entreprises participe 
ainsi au développement économique, à la transformation urbaine et la création d’emploi dans les quartiers 
populaires situés de part et d’autre du Boulevard périphérique nord-est parisien.
Propriété de la RIVP, le site fait l’objet en 2017, avant le lancement des travaux de réhabilitation, d’une occupation 
temporaire. Une partie des locaux est confiée à l’association Plateau Urbain pour l’organisation et la gestion des 
activités, ainsi qu’à l’association le Python pour leur animation.

PROGRAMMATION/USAGE
L’objectif du projet est de faire de ce lieu un levier 
d’évolution du quartier, en y diversifiant les activités et 
les usages :
P �Au total 32 structures et une centaine de personnes 

sont accueillies au Python : des occupants comme le 
média Steetpress mais aussi La Belle Friche, des gra-
phistes, artistes ont été choisis dans l’optique d’une 
diversité d’activités et de potentiels de collaborations 
entre occupants.

P �Les espaces collectifs, représentant 10 % de la sur-
face totale, constituent les meilleurs espaces. Ils font 
partie de l’offre globale de bureaux.

PROCESSUS
P �Novembre 2016 : appel à candidature sur 15 jours 

mené via la plateforme de Plateau Urbain.
P �Fin 2016 : constitution d’un jury et sélection des 

candidats retenus sur des critères partagés pour une 
entrée dans les lieux début janvier 2017 : activités, 
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capacité à s’investir dans les espaces collectifs, 
compétences à partager, capacité à interagir avec 
l’environnement local.

P �Janvier 2017 - septembre 2018 : exploitation et  
fermeture du site. 

ACTEURS/PORTAGE/FINANCEMENT
P �Maîtrise d’ouvrage : RIVP (propriétaire du site).
P �AMO/maîtrise d’œuvre : services internes de la RIVP.
P �Gestionnaires des occupations : association le Py-

thon (animation), Plateau Urbain (gestion technique).
P �Mode de financement du projet/partenaires financiers :  

le modèle économique est basé sur la location des 
espaces par les occupants. Une redevance annuelle 
est versée à la RIVP pour la location des espaces  
(63 242 €/an TTC, soit 5 272 €/mois). Les espaces  
sont loués entre 8 €/m²/mois pour les activités et 
12 €/m²/mois pour les bureaux. Ce prix comprend la 
redevance RIVP, les charges (Internet, électricité, etc.), 
les frais de gestion et d’animation. Une enveloppe 
dédiée à l’animation du lieu est ajoutée par la RIVP, 
permettant de compléter l’investissement salarial 
de Plateau Urbain pour la gestion du site. Le projet a 
par ailleurs bénéficié de dons en nature : (mobilier via 
Grand Paris Aménagement). 

CADRE JURIDIQUE ET RÉGLEMENTAIRE
P �Cadre juridique de l’occupation transitoire : conven-

tion d’occupation précaire.
P �Durée de l’occupation : 22 mois.

INFLUENCE SUR LE PROJET FINAL/LIENS AVEC 
D’AUTRES POLITIQUES 
L’expérience probante incite la Direction de la Démo-
cratie, des Citoyen.ne.s et des Territoires (DDTC) et la 
Mairie du 20e à faire appel à une assistance à maîtrise 
d’usage (AMU) pour la préfiguration des espaces pu-
blics du quartier notamment avec le projet de parc 
sportif de plein air, de réaliser un aménagement de 
préfiguration sur trois saisons (2019-2021) avec la 
mise à disposition d’une plateforme d’activités et de 
rencontres.
Le projet permet l’acculturation du propriétaire et 
conforte la démarche d’urbanisme transitoire engagée 
par la ville de Paris à travers l’élaboration d’une charte 
d’acteurs dont la RIVP est signataire.

INTÉRÊTS DU PROJET
P �Occupation transitoire d’un bâtiment existant organisée par  

le propriétaire selon des critères de choix précis.

P �Dispositif expérimental de candidatures groupées permettant  
aux utilisateurs candidats d’accéder à des locaux dont la typologie 
ne correspond pas à priori à leurs besoins immédiats. 

P �Gestion participative des lieux.

P �Inscription dans un projet urbain (PRU Python-Duvernois).

P �Activation d’une démarche transitoire à l’échelle du quartier : 
la Semapa, aménageur de la ZAC Python-Duvernois, souhaite 
aujourd’hui mettre sur pied une stratégie complète pour 
accompagner la mutation et l’aménagement de l’ensemble 
du projet urbain.Un appel d’offre pour une mission d’étude 
et d’assistance au lancement d’appels à projets d’urbanisme 
transitoire a été lancé. Le groupement lauréat est Plateau Urbain, 
Le Sens de la Ville et Unity Cube.

LIMITES DE LA DÉMARCHE
P �Faible interaction avec le quartier.
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LE 6B    
SAINT-DENIS (93)
LIEU DE PRODUCTION ET DE DIFFUSION CULTURELLES ET ARTISTIQUES
Surface : 7 000 m² (locaux) + 3 000 m² d’espaces extérieurs

CONTEXTE
Le 6b, lieu emblématique de la métropole parisienne en première couronne, a vu le jour en 2010 dans le cadre de 
l’aménagement de la ZAC Néaucité à Saint-Denis (93). Le site est en effet partie intégrante du nouveau quartier 
de 700 logements à proximité de la gare de Saint-Denis qui comprend alors d’importants espaces en friche à 
requalifier le long du canal Saint-Denis. Le site tertiaire d’Alstom, désaffecté depuis 1995, fait l’objet d’un premier 
conventionnement entre le propriétaire (Alstom) et un groupement d’artistes désireux d’avoir des locaux et de 
développer une activité culturelle.
Avec la reprise du bâtiment par le groupe Brémond, promoteur et aménageur du projet urbain, l’initiative est 
confortée et se contractualise. L’occupation et l’animation du site prennent une dimension métropolitaine telle 
que l’initiative se pérennise au-delà des aléas de la maîtrise d’ouvrage urbaine et devient un équipement culturel 
à part entière sur le territoire de Saint-Denis voire départemental.

PROGRAMMATION/USAGE
Le projet a pour objectif de créer « un pôle d’expéri-
mentation et d’innovation culturelle et sociale, acteur 
de la transformation du territoire ». Lieu de travail, de 
culture et d’échanges, il permet ainsi de :
P �Présenter une offre de locaux abordables et adaptés 

en cœur de métropole à l’intention des professions 
créatives émergentes (ateliers, galerie d’exposition, 
salles de réunion et d’activité, cantine, matériels  
sérigraphie, impression, édition et reliure).

P �Accueillir 150 structures résidentes autour des 
métiers créatifs, choisies pour assurer une diversité 
des compétences et des activités en vue d’animer et  
d’ouvrir le lieu sur le quartier (graphistes, artistes, 
luthier, architectes, musiciens, cinéastes…).

P �Programmer des événements (musicaux, créatifs, 
festifs).

P �Changer l’image du secteur en faisant vivre les lieux 
dans l’attente du futur quartier, en attirant de nou-
veaux habitants.

PROCESSUS
En plusieurs temps :
P �2008 : négociation pour l’occupation des lieux entre 

Alstom et un groupe d’artistes (Julien Beller, fonda-
teur, seul, puis avec le collectif Exyst).

P �2009 : fondation de l’association le 6b et signature 
d’une convention d’occupation précaire avec le 
propriétaire sur un loyer négocié pour 2 000 m² sur 
23 mois – 40 résidents – occupation immédiate sans 
temps préalable d’intervention sur les espaces.

P �2012 : rachat et intégration du 6b dans l’aménagement 
du quartier Néaucité par le groupe Brémond, respon-
sable de l’aménagement du secteur – signature d’une 
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convention de prêt à usage d’une durée indéterminée 
pour la mise à disposition de l’ensemble de l’im-
meuble (7000 m2) auprès de l’association.

P �2016 : lancement d’une réflexion partenariale en vue 
de la rénovation du bâtiment et de la pérennisation 
du projet entre l’association le 6b, la commune et le 
groupe Quartus, devenu promoteur aménageur de la 
ZAC Néaucité et propriétaire du bâtiment du 6b à la 
suite du groupe Brémond.

P �mai 2019 : lancement de la SCIC permettant de 
construire la gouvernance du projet et le modèle 
économique. 

ACTEURS/PORTAGE/FINANCEMENT
P �Maîtrise d’ouvrage : le projet est porté par l’associa-

tion 6b, au départ, par le propriétaire (Alstom), puis 
par les groupes Brémond et Quartus (promoteurs).

P �AMO/maîtrise d’œuvre : l’ensemble des partenaires, 
aides techniques Quartus.

P �Gestionnaires des occupations : association le 6b  
avec une équipe dédiée pour les volets régie, mainte-
nance, animations, expositions et ateliers, relations 
avec la collectivité, gestion locative, etc.

P �Mode de financement du projet/partenaires finan-
ciers : le modèle économique est basé sur la participa-
tion aux frais de chaque résident (11€/m²/mois). Pour 
autant la situation économique reste précaire, l’équi-
libre économique étant dépendant de l’organisation 
d’événements festifs de rayonnement métropolitain 
dont l’activité tend à se réduire. D’autres sources sont 
venues compléter les revenus : aides ponctuelles sur 
les études techniques de Quartus (également une 
aide fixe), subventions publiques liées aux activités 
culturelles du lieu. La Région Île-de-France a ainsi 
subventionné le 6b entre 2013 et 2016 en tant que  
« fabrique de la culture » à hauteur de 80 000 euros/an. 
L’évolution du lieu et la création de la SCIC pour la pé-
rennisation du lieu sont une réponse à cette situation. 

CADRE JURIDIQUE ET RÉGLEMENTAIRE
P �Cadre juridique de l’occupation transitoire : conven-

tion d’occupation précaire puis convention de prêt à 
usage (CPU).

P �Durée de l’occupation : convention d’occupation pré-
caire de 23 mois, durée indéterminée (CPU depuis  
8 ans à ce jour).

INFLUENCE SUR LE PROJET FINAL/LIENS AVEC 
D’AUTRES POLITIQUES 
P �Changement de l’image du secteur : lieu culturel à 

dimension métropolitaine
P �Activation des espaces publics (bords de Seine, canal)

INTÉRÊTS DU PROJET
P �Définition progressive du projet avec occupation immédiate  

des espaces.

P �Développement des synergies entre acteurs locaux.

P �Intégration territoriale exemplaire : fort succès quant au 
rayonnement métropolitain du lieu, confirmation d’un acteur 
culturel et social du territoire local, réponse programmatique 
appropriée aux besoins en locaux artistiques et culturels.

P �Accompagnement d’un projet d’aménagement : transformation  
de l’image du quartier, forte implication des acteurs locaux,  
du propriétaire initial et du promoteur sur la durée.

P �Pérennisation du projet dans le temps : exemple rare de 
l’urbanisme transitoire, avec un rachat des locaux en cours de 
négociation.

P �Adaptation du conventionnement de l’occupation dans le temps : 
COT au départ puis CPU à durée indéterminée.

P �Création d’une SCIC : gouvernance combinant l’association du 
6b (résidents membres), la commune de Saint-Denis, l’Anru et 
l’agglomération Plaine Commune afin de dégager le promoteur de 
la gestion au final d’un équipement (CDC en cours de réflexion).

LIMITES DE LA DÉMARCHE
P  La recherche d’un modèle économique viable.
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LA PÉPINIÈRE DES GROUES   
NANTERRE (92)
MAISON DE PROJET, LIEU MIXTE, PRÉFIGURATION MOBILE DU PROJET
Surface : 9 000 m² (au sol)

CONTEXTE
Situé à Nanterre, à proximité du quartier d’affaires de La Défense, le quartier des Groues occupe une position 
stratégique à l’échelle métropolitaine. Amené à connaître un nouvel essor avec le prolongement du RER E à l’horizon 
2022, et la mise en service en 2025 de la ligne 15 du métro du Grand Paris Express avec l’ouverture de la gare de 
Nanterre-La Folie, le secteur fait l’objet d’un important projet de développement encadré par l’Établissement public 
d’aménagement de La Défense Seine Arche (EPADESA). En zone d’aménagement différé (ZAD) et réflexions depuis 
2010, c’est à partir de 2016 avec la création de la ZAC et du Plan guide que le secteur entre en phase opérationnelle. 
La stratégie globale consiste à mener des opérations « provisoires » afin de tester des usages, des formes urbaines, 
des produits immobiliers et des montages économiques, tout en restant ouvert aux dynamiques de demain.
Pour ce faire, L’EPADESA lance en 2016 l’appel à manifestation d’intérêt Play Groues. C’est dans ce cadre, sur 
l’emprise la plus importante des sites proposés, que la candidature de Yes We Camp est retenue pour le portage 
du projet Vive les Groues (2018-2025). Ce dernier a pour ambition d’accompagner l’opération urbaine sur dix ans en 
rayonnant sur l’ensemble du quartier, à partir de la reconquête d’une friche d’activités vouée à devenir un espace 
vert. Il faut attendre toutefois 2018 pour que les premiers aménagements voient le jour à la suite d’importants 
travaux de dépollution (amiante, hydrocarbures) financés en partie par L’EPADESA (50 000 €) et par Eiffage (apport 
de terres saines pour amender le terrain). Entretemps, en 2017, le projet est retenu dans le cadre de l’AMI Urbanisme 
transitoire porté par la Région Île-de-France.

PROGRAMMATION/USAGE
Le projet a pour ambition de proposer :
P �Des aménités urbainesavec la création d’espaces de 

convivialité (cantine, bar…).
P �Un parcours (sport, chemins, art).
P �Des événements et ateliers culturels (arts urbains, 

concerts et manifestations culturelles…).

P �Une pépinière horticole avec la plantation d’arbres 
sur le site, qui serviront au verdissement progressif 
du quartier avec le parrainage des citoyens et celui 
des gares du Grand Paris Express (projet artistique et 
écologique Appel d’air porté par la SGP, Thierry Bou-
tonnier et l’agence COAL, projet TN+ et Daniel Soupe 
(pépiniériste) en négociation avec l’aménageur).
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P �Des missions spéciales à la demande des sociétaires 
et partenaires (animation de quartier…).

PROCESSUS
Récapitulatif des grandes étapes du projet :
P �2016 : AMI PlayGroues (lancé par l’EPADESA).
P �2017 : travaux de dépollution. 
P �2017 : AMI Urbanisme transitoire (Région Île-de- 

France).
P �2018 : démarrage des premiers aménagements. 

ACTEURS/PORTAGE/FINANCEMENT
P �Maîtrise d’ouvrage : EPADESA, ville de Nanterre.
P �AMO/maîtrise d’œuvre : Yes We Camp / TN+ paysa-

gistes / BVAU architectes-urbanistes / ABCD pro-
grammistes culturels (tous intégrés dans la SCIC).

P �Gestionnaires des occupations : Yes We Camp (ani-
mation, gestion et maintenance du site) + le Conseil 
des Groues (SCIC).

P �Mode de financement du projet/partenaires finan-
ciers : les investissements sur la période d’amorçage 
2017-2019 sont évalués à 800 000 €. La Région 
Île-de-France en finance une partie à travers son 
AMI (à hauteur de 200 000 €). Paris La Défense a 
pris en charge directement les travaux de réseau 
d’eau et d’électricité. Yes We Camp assure le reste 
du financement, la SCIC devant à terme également 
contribuer au modèle économique de l’initiative via 
les cotisations des membres. Aujourd’hui, la restau-
ration, la buvette, les privatisations des salles et les 
événements représentent près du 20 % du budget du 
projet avec une approche entrepreneuriale (locations 
variant de 200 à 1 500 €, offre de prestations aux en-
treprises type séminaires insolites). Il est aussi prévu 
la recherche de participation des acteurs publics 
(Courbevoie, Garenne-Colombes, Nanterre) ainsi que 
le possible mécénat privé, pour la même période. 

CADRE JURIDIQUE ET RÉGLEMENTAIRE
P �Cadre juridique de l’occupation transitoire : conven-

tion d’occupation précaire.
P �Durée de l’occupation : dix ans (2017-2027).

INFLUENCE SUR LE PROJET FINAL/LIENS AVEC 
D’AUTRES POLITIQUES 
Préfiguration de l’aménagement du site : identité, pro-
grammation et design des espaces (usages, fonction-
nement, mobilier urbain) dans la mesure où le site sera 
transformé en espace vert dans le cadre du Plan guide 
des Groues (usages et cessions encore en discussion).

INTÉRÊTS DU PROJET
P �Un maillon essentiel du développement territorial avec l’impulsion 

d’initiatives citoyennes et le développement de l’ESS (projets 
culturels, éducatifs, accueil d’amap, etc.).

P �Un relais du projet urbain : préfiguration et participation à 
l’aménagement, animation du quartier.

P �Une gouvernance partagée avec notamment la création de 
la société coopérative d’intérêt collectif (SCIC) Conseil des 
Groues dans laquelle peuvent se retrouver tous les acteurs du 
projet urbain (promoteurs, collectivités, occupants transitoires, 
habitants, entreprises).

LIMITES DE LA DÉMARCHE
P �Pérennité dans le temps compte-tenu du remodelage 

du site dans le cadre du projet urbain.
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LE KARTING    
NANTES (44)
ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES AUTOUR DES MÉTIERS DE LA CULTURE ET DE LA CRÉATION
Surface : 1 200 m² (d’entrepôt) répartis en douze surfaces modulables allant de 12 m² à 96 m²

CONTEXTE
La ville de Nantes lance à la fin des années 1990 une réflexion sur le devenir de l’île de Nantes, qui aboutira à la 
définition d’un projet de renouvellement urbain. La  Samoa, société publique locale créée en 2003 se voit confier par 
Nantes Métropole le pilotage du projet. C’est dans ce cadre que l’urbanisme transitoire devient dans les années 2000 
une stratégie de reconquête de l’île de Nantes. La culture et les initiatives locales deviennent ainsi les leviers de ce 
renouveau. Au cœur du quartier de la création qui se structure progressivement, les anciennes halles Alstom vivent 
alors une seconde vie, avant leur transformation, en accueillant de nombreux événements (comme les premières 
éditions de Scopitone) et en hébergeant une cinquantaine d’entreprises ou acteurs culturels (start-up, médias, 
artistes, associations…).
En 2011, la Samoa se voit confier une seconde mission : l’accompagnement et le développement des industries 
créatives et culturelles. Dès lors, elle développe une offre immobilière dans plusieurs lieux voués à disparaître.  
Ainsi le Karting, hangar vide situé à la pointe ouest de l’île de Nantes, est reconverti en hôtel d’entreprises créatives. 
La destruction était initialement prévue en 2020, mais l’évolution du projet global repousse l’opération en 2025.

PROGRAMMATION/USAGE
Le Karting, géré par le pôle économique de la Samoa, 
accueille des entreprises et start-up créatives dans 
des espaces de bureaux répartis en douze surfaces 
modulables en panneaux de bois, de 12 m² à 96 m², 
avec mezzanine partagée.

L’objectif du projet est de : 
P �Contribuer à l’émergence d’un quartier de la création.
P �Permettre l’occupation de bâtiments pendant que la 

conception du futur projet d’aménagement s’affine.
P �Répondre à la demande de petites entreprises créatives 

et d’artistes : métiers de la culture et de la création.
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PROCESSUS
P �2003 : première expérience d’occupation dans une 

ancienne halle Alstom, occupée par la Samoa.
P �Signature de conventions d’occupation provisoire.
P �2012 : relogement des entreprises dans le hangar de 

l’ancien karting au sud de l’île, après le déclenche-
ment de la phase 1 du projet. 

P �À venir : vers la création d’un cluster avec d’autres 
projets temporaires (Solilab et Chapidoc). 

ACTEURS/PORTAGE/FINANCEMENT
P �Maîtrise d’ouvrage : Samoa (Société d’aménagement 

de la métropole Ouest Atlantique) propriétaire et  
gestionnaire, avec une délégation de service public 
(DSP) développement économique.

P ��AMO/maîtrise d’œuvre : Essentiel/Less is more/O&J/
Axe303.

P ��Gestionnaires des occupations : entreprises.
P �Mode de financement du projet / partenaires finan-

ciers : fonds d’investissement « Ville de Demain »  
(État) : 206 000 € (travaux) + 40 000 € (études) –  
coût total de l’opération : 989 825 € (Module Now :  
694 783 €, réhabilitation karting : 295 041 €). 

CADRE JURIDIQUE ET RÉGLEMENTAIRE
P �Cadre juridique de l’occupation transitoire : baux de 

courte durée.
P �Durée de l’occupation : 2011-2020 initialement mais 

repoussée à 2025.

INFLUENCE SUR LE PROJET FINAL/LIENS AVEC 
D’AUTRES POLITIQUES 
Le karting, avec d’autres projets d’occupation 
temporaires de l’île, dont les plus marquants sont  
La Centrale, ancienne centrale d’achat des artisans 
coiffeurs aujourd’hui dédiée aux entrepreneurs de la 
filière image ; le Solilab, ancien site industriel destiné 
aux initiatives sociales et solidaires ; ou encore les 
anciens hangars du port, qui accueillent collectifs 
d’artistes, artisans et architectes, a contribué à 
l’émergence d’un quartier de la création sur l’île de 
Nantes. Ces occupations temporaires permettent 
également d’activer et d’animer un quartier avant 
l’arrivée des nouveaux habitants. 
La Samoa a récemment lancé une zone d’activités 
transitoire baptisée « MIN de rien », sur une partie du 
site de l’ancien MIN, qui sera démolie après 2025. Cette 
zone regroupe des activités autour de l’agriculture et 
de la logistique urbaines, mais également des activités 
liées au secteur artistique et à la production culturelle.

INTÉRÊTS DU PROJET
P �Une démarche globale menée par la Samoa avec un déploiement 

progressif des initiatives suivant l’avancée du projet 
d’aménagement du site, avec des occupations transitoires variées. 

P �La démarche transitoire permet notamment à des centaines 
d’artistes, associations ou start-up de trouver des locaux adaptés 
à leurs besoins et moyens financiers. 

P �Les regroupements d’activités font également émerger des 
écosystèmes propices aux échanges créatifs entre les acteurs qui 
les partagent : effet cluster qui mérite attention pour les synergies 
et modes d’organisation développés.
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ESPACE DARWIN    
BORDEAUX (33)
INNOVATION ET ESPACE DÉMONSTRATEUR
Surface : 8 000 m² (locaux)

CONTEXTE
L’ancienne friche militaire sur la rive droite de la Garonne à Bordeaux, la caserne Niel, abandonnée en 2005, a été 
investie en 2009 par le projet Darwin (sur 1ha) porté par une société privée, la SARL Evolution. Ce projet s’inscrit dans 
le cadre de la création de la ZAC Bastide Niel (sur 34 ha de friches militaires et ferroviaires) qui marque la volonté de 
transformation de la ville bordelaise et de revalorisation de la rive droite de la Garonne, de reconquête des friches 
industrielles et de reconnexion de la ville avec son fleuve.

PROGRAMMATION/USAGE
Le projet Darwin est basé sur la cohabitation entre 
deux espaces dont les temporalités diffèrent, l’un qui 
est appelé à rester dans le temps et l’autre qui est vé-
ritablement éphémère, et qui répondent à des logiques 
fonctionnelles différentes : 
P �Un espace mixte et alternatif qui regroupe une di-

versité d’activités. Le programme est orienté vers 
l’économie créative et solidaire avec le regroupement, 
dans les bâtiments nord de la caserne Niel, d’entre-
prises (pépinières, espaces de coworking, cluster 
écocréatif), de commerces (épicerie bio/boulangerie/

restaurant, recyclerie), de services (crèche, concier-
gerie, éco-lodge, centre de méditation), d’espaces 
d’expression libre (street art) et de détente (skate 
park indoor XXL, terrain de Bike Polo).

P �Les friches qui jouxtent les bâtiments principaux 
rénovés (propriété de la société Evolution) : des anciens 
bâtiments délabrés, au départ squattés puis dédiés aux 
associations, au street art et à la dimension culturelle 
du projet, soit occupés sur titre et régularisés par auto-
risation d’occupation temporaire - c’est notamment le 
cas du skate park.

©
 S

ar
a 

So
ul

ig
na

c

84 L’URBANISME TRANSITOIRE. GUIDE POUR LES SITES UNIVERSITAIRES

ANNEXES



PROCESSUS
P �2005 : abandon de la caserne Niel.
P �2009 : la friche est investie par le projet Darwin porté 

par une société privée – Evolution – qui achète les bâ-
timents Nord sur proposition de Bordeaux Métropole 
et de la Ville.

P �2014 : la SARL Evolution obtient le marché de ré-
novation des Magasins généraux sud permettant 
à l’expérience Darwin de s’étendre sur un hectare 
supplémentaire. 

ACTEURS/PORTAGE/FINANCEMENT
P �Maîtrise d’ouvrage : Communauté urbaine de  

Bordeaux (porteur de projet) – SAS Darwin-Bastide 
(propriétaire et exploitant du site).

P �AMO/maîtrise d’œuvre : Virginie Gravière et Olivier 
Martin, architectes.

P �Gestionnaires des occupations : SAS Darwin- 
Bastide + SARL Evolution (incubateur de projet et 
financement).

P �Mode de financement du projet/partenaires fi-
nanciers : projet privé financé en fonds propres + 
emprunts + subventions (6 %). Mise en location des 
locaux, propriété de la SAS Darwin). 

CADRE JURIDIQUE ET RÉGLEMENTAIRE
P �Cadre juridique de l’occupation transitoire : contrat 

de prêt à usage pour les hangars accueillant le skate 
park et les 40 associations sur le site. 

P �Durée de l’occupation : initialement 2010-2018.

INFLUENCE SUR LE PROJET FINAL/LIENS AVEC 
D’AUTRES POLITIQUES 
P �Le projet Darwin, porté par une société privée, soute-

nu par les décideurs locaux se construit comme une 
anticipation du projet de territoire.

P �Il permet la revalorisation de l’image d’un quartier 
et offre une vitrine de l’innovation et de la transition 
écologique pour la ville.

P �Il met en place un écosystème cohérent qui contribue 
à la dynamique du futur quartier

INTÉRÊTS DU PROJET
P �Modèle hybride à la fois dans la programmation et le financement. 

P �Lancé par un groupe privé, le projet Darwin représente un outil de 
revalorisation foncière du secteur et de la rive droite de Bordeaux 
dans son ensemble. 

P �Le projet Darwin a permis d’attribuer un label « créatif » à la 
ville et est devenu une destination repérée dans les circuits 
touristiques.

P �La programmation culturelle, qui est amenée à disparaître 
(occupation transitoire), a permis de faire l’attractivité du lieu et 
de valoriser les activités plus pérennes.

LIMITES DE LA DÉMARCHE
P �Projet privé, modèle commercial.
P �L’occupation transitoire n’est qu’une partie du projet.
P �Conflit (résolu) avec le projet urbain concernant les occupations 

illicites (squats).
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HÔTEL PASTEUR      
RENNES (35)
HÔTEL À PROJETS
Surface : 2 500 m² (locaux)

CONTEXTE
En octobre 2012, la mairie de Rennes lance une réflexion expérimentale sur le bâtiment Pasteur, édifice remarquable 
situé en centre-ville, ayant accueilli l’ancienne faculté dentaire et quasiment vide depuis 2006 à l’exception d’un 
dispensaire dentaire qui déménagera en 2018. Elle fait appel à l’architecte Patrick Bouchain qui, en association avec 
Notre Atelier Commun, lance l’expérience de l’Université Foraine comme phase d’étude pour en repenser l’usage.

PROGRAMMATION/USAGE
Le projet transitoire vise à réunir sur un même lieu 
différents acteurs à la fois du monde académique, 
des savoir-faire et des professionnels pour le devenir 
du site. Puis ouvrir les lieux au public et aux usagers  
potentiels afin de travailler sur l’appropriation par la 
mise à l’épreuve des bâtiments par l’usage. Il s’agit de : 
P �Investir et réoccuper un patrimoine inutilisé pour 

faire émerger et accueillir des usages qui ne trou-
vaient pas de place ailleurs, développer les questions 
de gouvernance et d’acteurs du projet.

P �Expérimenter : définir le projet architectural et tech-

nique par les usages, la non-programmation, et tester 
les principes de gestion future. 

Les occupations courtes sont encadrées par une 
charte coconstruite qui fixe les conditions de gouver-
nance et de gestion collective. Hormis des travaux de 
remise aux normes relatifs aux ERP (clos, couvert, sé-
curité), les aménagements et l’entretien sont réalisés 
par les usagers et porteurs de projets.
P �Un hôtel à projets ouvert pour l’accueil temporaire 

de projets (pendant la phase d’études et de travaux), 
un chantier-école, un lieu de création et de diffusion 
(événements culturels ouverts à tous).
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PROCESSUS
P �2013-2014 : début de la phase transitoire avec l’ins-

tallation de l’Université foraine et de la permanence 
architecturale – occupation des locaux sans phase 
préparatoire (prise de risque du maire).

P �2015 : la ville de Rennes mandate la société publique 
locale d’aménagement « Territoires publics » pour 
être l’interface entre la maîtrise d’ouvrage publique et 
les usagers du site sous la forme d’« hôtel à projets ».

P �2016 : lancement de l’appel d’offre de réhabilitation 
du bâtiment Pasteur. Assemblée constitutive de  
l’association collégiale l’Hôtel Pasteur.

P �2017 : installation de la permanence de chantier.
P �2018 : départ du centre hospitalier dentaire. Début 

des travaux.

ACTEURS/PORTAGE/FINANCEMENT
P �Maîtrise d’ouvrage : ville de Rennes dans un premier 

temps puis la SPLA Territoires publics. 
P �AMO/maîtrise d’œuvre : Notre Atelier Commun :  

Patrick Bouchain, Sophie Ricard.
P �Gestionnaires des occupations : l’Université Foraine 

puis SPLA Territoires publics.
P �Mode de financement du projet/partenaires finan-

ciers : projet financé par la ville de Rennes (travaux de 
sécurisation à minima). L’entretien et l’aménagement 
font partie du rôle incombant aux hôtes en contre-
partie de l’occupation gratuite des lieux. Programme 
d’investissements d’avenir (PIA) « Ville de demain » à 
hauteur de 927 000 euros. 

CADRE JURIDIQUE ET RÉGLEMENTAIRE
P �Cadre juridique de l’occupation transitoire : autori-

sation d’occupation temporaire, accès gratuit sans 
système de location.

P �Durée de l’occupation : deux ans pour l’Université 
Foraine, de quelques jours à plusieurs mois pour les 
différentes occupations.

INFLUENCE SUR LE PROJET FINAL/LIENS AVEC 
D’AUTRES POLITIQUES 
L’occupation temporaire a permis d’écrire la com-
mande finale pour le projet et de faire émerger, sur une 
partie du site, la vocation d’hôtel à projets sans pro-
grammation fixe. Ce projet cohabitera avec une école 
maternelle et un tiers-lieu éducatif qui se développent 
sur les 5 500 m² restants du bâtiment.

INTÉRÊTS DU PROJET
P �Définition progressive du projet avec occupation immédiate des 

espaces.

P �Conduite d’une démarche expérimentale : réflexion sur un même 
lieu et sur un même objet en croisant les savoirs académiques, 
professionnels et les usagers potentiels en vue de conduire une 
démarche expérimentale, limitée dans le temps.

P �Construction de l’usage par les besoins et non la programmation : 
offrir des espaces atypiques en centre-ville.

P �Dynamique locale et endogène : prendre en compte 
l’environnement immédiat d’un lieu et l’écosystème d’acteurs 
locaux pour créer une dynamique qui vienne de l’intérieur.

P �Travail sur une architecture réversible.

LIMITES DE LA DÉMARCHE
P �Difficultés en termes de retours d’expériences compte-tenu des 

diverses et courtes durées d’occupation.
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PLA BUITS         
BARCELONE (ESPAGNE)
ACTIVATION D’ESPACES | USAGES DIVERS
Surface : en trois ans 45 895 m² de nouveaux espaces publics investis

CONTEXTE
Le projet porté par la municipalité de Barcelone consiste à céder temporairement (un à quatre ans) des lieux vacants 
à des collectifs et associations pendant la période précédant un chantier de logements, d’équipements publics ou 
un aménagement. Chaque occupation temporaire est envisagée au sein d’un plan global, le « PLA Buits ».

PROGRAMMATION/USAGE
P �La démarche vise à améliorer le paysage urbain et la 

valeur d’usage des espaces urbains délaissés ; déve-
lopper à moindre frais des usages innovants grâce à 
des appels à projets exigeants ; dynamiser la vie de 
quartier.

P �Usages dominants/activités : les activités présentes 
sont diverses : art, culture, sport, agriculture ur-
baine… Des aménagements réversibles uniquement.
Des projets encourageant l’engagement citoyen.

P �Pour exemple, dans le projet de l’Espai Germanetes 
plusieurs usages ont été développés (potager, ate-

liers citoyens, loisirs, événements…) de façon à ac-
tiver l’espace en attendant sa transformation par la 
municipalité.

PROCESSUS
P �Fin 2012 : première période d’appel à projets. Les 

associations peuvent déposer des projets sur des 
friches publiques inoccupées.

P �L’occupant obtient une licence d’occupation tempo-
raire avec une situation de possession précaire. Il 
occupe gratuitement les lieux et il autofinance son 
projet.
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P �Entre 2015 et 2017 : nouveaux appels à projets, avec 
des critères plus exigeants sur la qualité des projets 
ou l’innovation. 

ACTEURS/PORTAGE/FINANCEMENT
P �Maîtrise d’ouvrage : ville de Barcelone.
P �Gestionnaires des occupations : cogestion entre la 

ville et les associations de quartier ou collectifs. 
P �Mode de financement du projet/partenaires finan-

ciers : la municipalité met à disposition plusieurs 
espaces délaissés pour permettre l’aménagement 
temporaire des lieux. Elle soutient également finan-
cièrement les projets.

CADRE JURIDIQUE ET RÉGLEMENTAIRE
P �Cadre juridique de l’occupation transitoire : licence 

d’occupation temporaire gratuite pour les lauréats 
des appels à projets

P �Durée de l’occupation : un à quatre ans

INFLUENCE SUR LE PROJET FINAL/LIENS AVEC 
D’AUTRES POLITIQUES 
P �Politique publique à l’échelle communale impulsée 

par la collectivité locale.
P �Publication d’un guide méthodologique à destination 

des collectivités intéressées.
P �Plateforme numérique des espaces vacants.
P �Protocole d’activation et de dynamisation d’un espace 

vide proposant et partageant une méthode de projet.

INTÉRÊTS DU PROJET
P �Démarche globale pour améliorer la valeur d’usage des espaces 

urbains inutilisés.

P �Développement d’usages innovants et engagement citoyen.

P �Dynamiser la vie de quartier.

P �Démarche réplicable.

LIMITES DE LA DÉMARCHE
P �Fermeture d’espaces ouverts publics au bénéfice de 

quelques riverains / usagers

ACTIVATION
DE L'ESPACE 

PUBLIC

INSCRIPTION 
TERRITORIALE

ATTRACTIVITÉ
DU SITE

OCCUPATION
DES BÂTIMENTS

EXISTANTS

SYNERGIE
DES ACTEURS 

LOCAUX
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EPAURIF

L’Établissement public d’aménagement universitaire de la région Île-de-France  
est un établissement public à caractère administratif, opérateur immobilier  
au service du monde de l’enseignement supérieur et de la recherche.
Les missions de l’EPAURIF se déclinent dans les principaux champs d’intervention 
suivants : la réalisation d’études et d’analyses préalables relatives à la stratégie 
immobilière, aux investissements immobiliers, à la valorisation du patrimoine ; 
l’assistance aux établissements dans la mise en œuvre de leur stratégie immobilière, 
le cas échéant en assurant tout ou partie des missions de maîtrise d’ouvrage ou de 
conduite d’opération ; la mise à disposition d’une capacité d’expertise transversale.
Parmi la cinquantaine d’opérations confiées à l’EPAURIF, figurent des opérations 
d’ampleur en neuf ou en réhabilitation dans toute l’Île-de-France.

L’INSTITUT PARIS REGION 
AGENCE RÉGIONALE D’URBANISME ET D’ENVIRONNEMENT

Laboratoire de la ville durable
Analyses, études et outils d’aide à la décision, L’Institut Paris Region apporte conseil  
et savoir-faire sur l’urbanisme, l’aménagement, l’économie, les mobilités, l’habitat  
et le cadre de vie, la biodiversité, la transition énergétique, la gestion des déchets…
Ses 200 experts ont pour mission de penser et concevoir la région métropole de demain.

Une offre de services sur mesure
Aux côtés du conseil régional d’Île-de-France pour éclairer la décision publique, 
L’Institut accompagne aussi les collectivités locales franciliennes dans leurs projets. 
L’expertise de L’Institut peut également être sollicitée par des entreprises publiques
ou privées, des bureaux d’études et des agences pour mener des études en France 
comme à l’international.
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